
Le Service national de la jeunesse (SNJ) 
a parmi ses missions celle de soutenir les 
jeunes dans leur transition vers la vie active. 
Les mesures mises en place par le SNJ 
s’adressent à un public varié : 

•	 élèves en risque de décrochage, 
•	 jeunes décrocheurs, 
•	 jeunes inactifs depuis une période prolongée, 
•	 jeunes souhaitant interrompre leur formation ou 

leurs études afin de se réorienter,
•	 jeunes désireux de s’engager dans un projet 

d’intérêt général. 

Le SNJ 
soutient les 
jeunes dans 
leur transition 
vers la vie 
active



Prise de contact avec le public cible 

Le SNJ propose différents workshops destinés aux élèves en risque de 
décrochage scolaire. Organisés en partenariat avec les établissements 
scolaires, ces workshops ont pour objectif de sensibiliser les jeunes à 
l’importance de construire un projet de vie et de leur faire connaître les 
services du SNJ, afin qu’ils puissent y recourir en cas de besoin.

Les agents du SNJ prennent contact, en fin d’année scolaire, avec les élèves 
sortants identifiés par les lycées pour les inviter à un entretien personnalisé, 
afin de les accompagner dans leurs démarches de réinscription scolaire ou 
d’accès à l’apprentissage, dans le but de prévenir le décrochage scolaire.

Le SNJ contacte systématiquement les décrocheurs sur la base de listes 
transmises par le ministère. Il collabore également avec d’autres services, 
tels que les services sociaux ou les maisons de jeunes, et participe à des 
événements publics afin d’entrer en contact avec des jeunes inactifs, en 
particulier ceux qui ne sont plus inscrits dans le système scolaire.

Accompagnement du projet de vie

Les jeunes en situation de décrochage scolaire ou d’inactivité prolongée 
peuvent bénéficier d’un accompagnement individualisé proposé par le 
SNJ, visant à favoriser leur réintégration dans un parcours scolaire, l’accès 
à une formation, l’insertion professionnelle ou l’accès à une alternative 
concrète et temporaire à l’inactivité. Une composante essentielle de cet 
accompagnement consiste à soutenir le jeune à développer un projet 
de vie adapté à ses besoins et à ses capacités. Les agents éducatifs du 
SNJ travaillent en étroite collaboration avec les lycées et les services de 
l’emploi. Lorsque cela s’avère nécessaire, les jeunes sont orientés vers des 
structures spécialisées relevant d’autres domaines, tels que le secteur 
social ou la santé.

Le SNJ propose également des formations permettant aux jeunes 
d’acquérir de nouvelles compétences dans un domaine en lien avec leur 
projet de vie ou leur situation actuelle. Ces formations couvrent quatre 
thématiques : projet de vie, pratique professionnelle, compétences de 
vie (life skills) et développement personnel. Elles visent principalement à 
renforcer la résilience des jeunes et à les préparer aux prochaines étapes 
de leur parcours.



Alternatives à l’inactivité

Par ailleurs, le SNJ propose des alternatives concrètes à l’inactivité, 
afin d’aider les jeunes à mieux s’orienter et à élaborer un projet personnel 
solide. Parmi ces alternatives figurent notamment les ateliers pratiques et 
le service volontaire. Les ateliers pratiques, conçus comme une offre de 
bas seuil, s’adressent aux jeunes souhaitant sortir de l’inactivité sans savoir 
encore quelles démarches entreprendre. Ils permettent au SNJ d’établir 
un premier contact avec ces jeunes souvent confrontés à des difficultés 
multiples, dans le but de les (re)connecter progressivement aux structures 
sociales, scolaires ou professionnelles. Certains de ces jeunes se trouvent 
dans des situations nécessitant un accompagnement renforcé.

Le service volontaire offre aux jeunes la possibilité de s’engager dans 
un projet concret et d’intérêt général. Il constitue une opportunité 
d’apprentissage par l’expérience et d’exploration de nouvelles perspectives, 
favorisant ainsi l’orientation et la prise d’initiative. Il agit comme un 
tremplin structurant vers l’insertion sociale et professionnelle des jeunes.

Finalement, des stages de découverte en entreprise viennent enrichir les 
dispositifs du SNJ en proposant une mise en situation réelle qui soutient le 
processus d’orientation par la pratique

Offres ancrées dans l’éducation non formelle

Ancrées dans l’éducation non formelle, ces offres s’adressent à des jeunes 
ayant dépassé l’âge de l’obligation scolaire et reposent sur une participation 
volontaire. Elles visent à offrir un nouveau départ en permettant aux jeunes 
de reprendre confiance, de retrouver une place active dans la société et de 
construire un avenir choisi, dans un cadre bienveillant et structurant.

Pour mener à bien ses missions, le SNJ s’appuie sur un réseau d’antennes 
locales et d’ateliers pratiques répartis sur l’ensemble du territoire.



Le SNJ soutient les jeunes en situation de 
décrochage, d’inactivité ou en recherche 
de réorientation, en leur proposant un 
accompagnement individualisé vers la 
reprise de leur scolarité ou de leurs études, 
l’insertion professionnelle ou l’élaboration 
d’un projet de vie. 

Grâce à un réseau d’antennes locales et en 
collaboration avec les lycées, les services 
de l’emploi et sociaux ainsi que les acteurs 
du secteur de la jeunesse, le SNJ propose 
une offre diversifiée  : workshops de 
prévention, ateliers pratiques, formations 
ciblées, stages de découverte et service 
volontaire. Ce dernier permet aux jeunes de 
s’engager dans un projet d’intérêt général, 
d’acquérir de l’expérience concrète et de 
renforcer leur autonomie, constituant ainsi 
un véritable tremplin vers une insertion 
sociale et professionnelle durable. 

Toutes les actions du SNJ reposent sur 
une participation volontaire et visent à 
redonner aux jeunes une place active dans 
la société.
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